
Conseil municipal du 24 juin 2024

Intervention de Jean-François TALLIO

Délibération n° 4  : COMPTE ADMINISTRATIF

Mesdames et Messieurs,

Nous retrouvons dans la synthèse de ce compte administratif une caractéristique de

votre gestion municipale : La prudence.

Vous me direz, par rapport aux largesses du gouvernement pour les plus riches et les

miettes données aux plus modestes, votre gestion n'endette pas les dépenses

publiques de la mairie de Saint-Herblain.

Certes, nous savons depuis de longues années que les gouvernements Macron ne

sont ni de gauche, ni de gauche.

Ceci étant dit, les chiffres que vous venez de présenter Mr Cottin nous enseignent.

On a un taux de réalisation de 54 % des investissements prévus. Certes, vous nous

expliquez qu'en réalité, du fait que la ville doit présenter un budget équilibré, il y a

10 millions d'€ qui ont été budgétés mais non réalisés en 2023 et pour une part,

reportés en 2024.

Si on retraite cela, on est, en fait à 65-66 % de taux de réalisation des

investissements. Clairement, cela correspond à ce que nous disons au moment du

vote des budgets successifs depuis 2020 : à quoi cela sert-il de souligner une bonne

gestion et d'engager un gros budget d'investissement (plus gros que lors du mandat

précédent !) et si on ne le tient pas ?

Pour que votre présentation soit plus pédagogique encore Mr Cottin, vous auriez pu

reprendre un billet de 100€, comme vous l’avez fait au moment du Budget Primitif



ou dans le magazine municipal, pour apprécier plus précisément les répartitions des

postes du Compte Administratif.

Que deviendront en réalité les 23M€ d’investissements annoncés pour 2024 ?

L’excédent pour 2023 est de 17 M d'€. Cette somme permet non seulement de ne

pas emprunter en 2024 mais d'ores et déjà d'avoir un nouvel excédent sur le budget

2024.

Un excédent quand la commune a besoin d'augmenter l'isolation thermique des

bâtiments, des écoles, quand la ville pourrait augmenter le nombre de médiateurs

pour être davantage au contact de la population.

Pourquoi n’avez vous pas proposé un budget complémentaire sous forme de DM dès

ce CM quand vous avez eu connaissance de cet excédent ?

Vous nous dites M Cottin tout le bien que vous pensez des investissements dans les

écoles. La réalité c’est qu’il fait chaud, et parfois très chaud dans les écoles.

Nous élu.es SHEC rappelons ici que la végétalisation des cours d’école, de toutes les

cours d’école, l’isolation des bâtiments publics en premier lieu desquels les écoles,

sont à la fois des dépenses pour aujourd’hui, du confort pour demain et une

diminution des émissions de gazs à effet de serre, soit un investissement pour

l’avenir.

Merci de votre attention

http://xn--lu-9ia.es

